
LISSAC-SUR-COUZE 

 

Dans ce numéro : 

Travaux réalisés en 2011 3 

Projets pour 2012 et Budget primitif 2011 4 

L’école 5 

Chemins de randonnées 6 

La communauté de communes Vézère-Causse 7-10 

JANVIER 2012 N° 21 

www.lissacsurcouze.com 

Syndicat des Eaux 

Syndicat d’électrification 

12 

SIRTOM 

 

Les associations 

 

Histoire locale 

13 

 

14-18 

 

19 

Etat civil & Agenda 20 



Page  2 

LE MOT DU MAIRE 

glo), il faut rappeler aussi la 

création de la voie verte, 

l’amélioration de l’habitat, et 

il y en a bien d’autres.  

Il est donc possible de mener 

des actions communes. Pour 

l’avenir, je citerai le dévelop-

pement touristique de notre 

région, le Très Haut Débit, la 

création d’une ligne de bus 

desservant les communes du 

Causse …etc…  

 

Le projet de fusion actuel me 

fait penser à l’évolution de 

l’Union Européenne qui a été 

trop rapide et mal préparée 

avec les conséquences que 

nous vivons actuellement. 

L’Europe est une très belle 

idée, mais son fonctionne-

ment est mal maîtrisé.  

Toutes proportions gardées, 

le projet actuel de grande 

Agglo risque de connaître 

des difficultés similaires.  

 

Enfin, malgré l’avis défavo-

rable des conseils munici-

paux, la Commission Dépar-

tementale de Schéma Inter-

communal présidée par Mme 

Thibault, nouveau Préfet de 

la Corrèze, nous a intégrés 

en décembre dernier, dans le 

périmètre d’étude. L’année 

2012 va être consacrée à en-

visager différents scénarios. 

A la fin de l’année, le nou-

veau projet sera soumis au 

vote des conseils munici-

paux. En cas de refus de 

ceux-ci, la loi prévoit en 

2013, la possibilité d’impo-

ser la fusion. Ce serait alors 

une véritable négation de la 

démocratie locale.  

 

Excellente année 2012 à 

toutes et à tous. 

 

Noël CROUZEL 

En ce début d’année, au nom 

du conseil municipal de Lis-

sac, je vous adresse mes 

meilleurs vœux pour 2012. 

Que la joie, le bonheur et la 

santé fassent partie de votre 

quotidien. 

 

Pour notre commune, l’an-

née qui s’achève a été mar-

quée par les débats sur 

l’intercommunalité. Dans le 

cadre de la loi sur la réforme 

territoriale du 16 décembre 

2010, il est prévu une ratio-

nalisation de la carte des 

Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale 

(E.P.C.I.). Pour notre secteur, 

le projet présenté au prin-

temps dernier par M. Le Pré-

fet est la création d’une 

grande agglomération autour 

de Brive regroupant une cin-

quantaine de communes et 

totalisant plus de 100.000 

habitants. 

 

Depuis 2002, notre commu-

nauté de communes Vézère 

Causse a porté de nom-

breuses actions. Je peux citer 

le développement écono-

mique avec les zones artisa-

nales, l’action sociale, en 

particulier, en faveur de l’en-

fance, le tourisme, l’éclairage 

public, la défense incendie, 

la création de l’Espace Vé-

zère Causse. Notre commu-

nauté fait partie de celles qui 

ont engagé le plus de projets 

tout en gardant des finances 

saines, puisque notre taux 

d’endettement est inférieur à 

1 %, et ce sans recourir à 

l’impôt auprès des particu-

liers. 

 

La loi fixe aussi parmi les cri-

tères obligeant à la fusion de 

deux E.P.C.I., qu’il y ait une 

population minimale de 

5.000 habitants. Nous dé-

passons ce seuil très large-

ment avec un nombre de 

8.468 habitants. La loi ne 

nous impose donc pas de 

fusionner avec l’Agglo de 

Brive. 

 

Notre conseil municipal a 

donné, à l’unanimité, un avis 

défavorable à ce projet lors 

de la séance du 17 juin 

2011, c’est aussi le cas pour 

les 5 autres communes et 

pour le conseil communau-

taire du 7 juillet 2011. 

Les arguments que nous 

avançons pour refuser cette 

fusion sont les suivants : 

 

la constitution d’un EPCI re-

groupant un large territoire 

et un nombre de communes 

important :  

● Ne permet pas de réaliser 

des économies d’échelles  

● Rend difficile la gestion et 

la gouvernance de l’EPCI 

● Eloigne l’usager du déci-

sionnaire 

● Sous représente les petites 

communes 

● Renforce le clivage urbain/

rural 

 

De plus, que deviendront les 

compétences non exercées 

par l’Agglo ? Faudra-t-il les 

remunicipaliser ? Si oui, avec 

quel financement ? 

 

Bien évidemment ce refus de 

la fusion ne veut pas dire 

que nous ne voulons pas tra-

vailler avec notre voisine, la 

ville de Brive. Nous le faisons 

déjà avec la gestion depuis 

de très nombreuses années 

du Syndicat du Causse Cor-

rézien, ce qui a contribué au 

développement de nos com-

munes. Parmi les projets 

portés avec Brive (ou son Ag-
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Tous les montants 

sont donnés H.T. 

 

 

Le montant total au 

budget 2011, de 

l’investissement 

réalisé s’élève à  

207.544,11 €. 

♦ Réfection en enrobé de la 

voie communale n°7 Artie - 

La Veyssière. Les travaux  

ont été réalisés fin mars et 

début avril. Sept entre-

prises  de travaux publics 

ont répondu à l’appel 

d’offre publié le 2 février. 

L’entreprise Devaud TP, 

moins-disante, a été rete-

nue pour un montant des 

travaux s’élevant à 64.943 

€ (Une aide DETR de 

15.000 € a été attribuée 

par l’Etat). 

  

Ce chantier a bénéficié de 

la nouvelle technique des 

enrobés tièdes qui s’inscrit 

dans les critères du déve-

loppement durable.  

 

Dans le respect des orien-

tations du Grenelle de l’En-

vironnement, le groupe 

pétrolier TOTAL a dévelop-

pé un liant permettant un 

enrobage à 120°C au lieu 

de 160°C pour les enrobés 

traditionnels. Cet abaisse-

ment de température de 

40°C présente plusieurs 

avantages : 

1. Réduction du bilan éner-

gétique de 35% (350 MJ/

tonne d’enrobés chauds 

contre 225 MJ/tonne d’en-

robés tièdes) 

2. Réduction de 30% 

d’émission des gaz à effet 

de serre 

3. Amélioration du confort 

de travail pour les équipes 

chargées de l’application 

en raison de la diminution 

de la chaleur (pose à 100°C 

au lieu de 140°C) 

4. Diminution sensible des 

odeurs 

Bien entendu, les caracté-

ristiques de tenue dans le 

temps et les performances 

mécaniques sont les 

mêmes que pour les enro-

bés classiques à chaud. 

 

♦ Réfection en enrobés de 

l’accès au cimetière (photo 

ci-dessous) 

Montant : 6.336,00 € 

♦ Réfection en enrobé de la 

voirie du village de Rignac 

et mise en souterrain des 

réseaux électriques et télé-

phoniques 

Montant : 34.362,45 € 

dont 9.695 € de subven-

tion du CG 

♦ Entretiens de chemins 

publics pour la randonnée 

pédestre  (voir article p. 6) 

 

♦ Clôture le long de l’accès 

à l’école. 

Montant : 1412,00 € 

 

♦ Réfection des peintures 

de la cuisine de la salle des 

fêtes. 

Montant : 2.976,12 € 

 

♦  Enfouissement des ré-

seaux téléphoniques entre 

le Pas Noir et le Clauzel en 

coordination avec les tra-

vaux d’ERDF (passage en 

tranchée commune) 

Montant : 36.842,00 € 

  

LES TRAVAUX REALISES EN 2011 

Pose des enrobés tièdes sur la VC n°7 

Village de Rignac 
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LE BUDGET PRIMITIF 2011 

 

 

      Dépenses (en €)                FONCTIONNEMENT                    Recettes (en €) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

 

INVESTISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

IMPÔTS DIRECTS (Taux d’imposition entre parenthèses, inchangés par rapport à 2010) 

Taxe d’habitation : 63.575,00 € (9,01 %)   

Taxe sur le foncier bâti : 63.970,00 € (13,28 %) 

Taxe sur le foncier non bâti : 12.625,00 € (71,33 %) 

Dépenses d’équipement et travaux 373.765,07 Dotations 66.083,12 

Remboursement d’emprunt 37.105,31 Emprunts 160.000,00 

  Subventions 118.124,77 

  Virement de section fonctionnement 21.471,42 

  Excédents de fonctionnement capitalisés 22.806,17 

  Solde d’exécution reporté 22.384,90 

TOTAL 410.870,38 TOTAL 410.870,38 

Charges à caractère général 318.298,24 Produit des services 27.100,00 

Charges de personnel 180.850,00 Impôts et taxes 210.421,48 

Charges de gestion courante 33.671,00 Dotations, subventions 134.960,01 

Charges financières 8.055,00 Produits de gestion courante 13.150,00 

  Produits des services & exceptionnels 3.150,00 

Virement à la section d’investissement 21.471,42 Résultat reporté 173.564,17 

TOTAL 562.345,66 TOTAL 562.345,66 

LES TRAVAUX OU PROJETS PREVUS POUR 2012 

♦ Fin du chantier d’enfouisse-

ment des réseaux électriques 

et téléphoniques entre le Pas 

Noir et le Clauzel, ainsi 

qu’aux Pomilles. 

(Des demandes de subven-

tion ont été faites pour ces 

investissements ; leurs réali-

sations ne pourront se faire 

qu’une fois les subventions 

accordées.) 

 

 

 

 

♦ Réfection de la voirie au 

lotissement du Perrier 

(Tranche 3) 

 

Montant estimatif des tra-

vaux : 52.260,00 € (dont 

15.000 € de subvention DETR 

accordée par l’Etat) 

 

♦ Réfection de la voirie au 

lieu-dit le Puy Géral 

 

Montant estimatif des tra-

vaux : 33.445,00 € (dont 

4.695 € d’aide du Conseil 

Général) 

♦ Remplacement du camion-

benne communal 

 

♦ Réalisation d’un panneau 

d’affichage libre en bois ; il 

sera positionné dans le 

bourg . 
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Pour cette année scolaire 2011/2012, la répartition des élèves du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) 

Saint Cernin de Larche / Lissac sur Couze est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets de classe à Lissac : 

MS / GS : 

◊ Les enfants de MS/GS participent au dispositif « Ecole et cinéma ». Ils ont assisté à une séance au Rex en 

novembre avec la projection de courts métrages intitulés « Petites z’escapades » 

 

◊ Le projet de correspondance avec l’école Louis Pons est poursuivi. Le fil rouge de cette correspondance est 

la création commune d’un album (script et illustrations). 

 

◊ La classe participera au prix des Incorruptibles : 6 albums seront étudiés et la classe votera pour son préfé-

ré.  

  

CP/CE1/CE2 : 

◊ Les élèves du CP, CE1 et CE2 assisteront à trois projections « Ecole et cinéma » au 

cours de l’année : « La Croisière du Navigator » de Buster Keaton, « Le Petit Fugitif » et 

« Kirikou et la Sorcière ».  

 

◊ M. et Mme DI PLACIDO, architectes, ont présenté leur métier à la classe des CP/CE1. 

Les enfants ont également participé à deux interventions de M. Vincent Laroche de la 

maison de la pêche les lundi 18 octobre et vendredi 22 octobre.  

 

◊ Une rencontre USEP de course en durée et de jeux collectifs aura lieu au stade de 

Saint-Pantaléon-de-Larche.  

 

◊ D’autres randonnées sont programmées dans la continuité de celle faite à Aubazine 

le 20 octobre dans le cadre de la semaine de la randonnée.  

Le RPI existe 

depuis le début des 

années 1990. Il a 

permis de sauver 

notre école, qui 

comptait à l’époque 

moins d’une 

vingtaine d’élèves. 

L’ECOLE 

♦ L’arrêté validant le Plan de Prévention des Risques 

de Mouvements de Terrain (P.P.R.M.T.) a été signé 

par M. le Préfet en février dernier. Désormais, pour 

les zones concernées par le zonage orange, une 

étude de sols sera obligatoire et devra être jointe au 

dossier du permis de construire. Cette étude doit 

montrer que le projet est cohérent avec les caracté-

ristiques du terrain et les préconisations du règle-

ment du P.P.R.M.T. Dans le cas contraire, le permis 

de construire ne sera pas délivré. 

♦ Le Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T.) Sud 

Corrèze est en cours d’élaboration. Il s’agit d’un 

document d’urbanisme supra-communal (86 com-

munes en font partie) définissant les orientations et 

l’évolution de nos territoires pour les 20 à 30 an-

nées à venir, dans le domaine de l’urbanisme, de 

l’environnement, des transports, de l’économie, de 

l’agriculture ...etc… Il sera soumis à enquête pu-

blique dans le courant de l’année 2012. 

Pour en savoir plus : www.scotsudcorreze.fr 

♦ Une benne destinée à recevoir les encombrants sera 

mise à disposition du public en juin 2012 sur la place 

de Lissac. 

♦ L’Office du Tourisme (O.T.) Vézère-Causse qui oc-

cupe le rez-de-chaussée du moulin de Lissac, connaît 

une forte fréquentation, tant au niveau des touristes 

que de la population locale. L’OT accueille des exposi-

tions temporaires dont l’entrée est gratuite. N’hésitez 

pas à vous y rendre. Pour en savoir plus : 

www.tourisme-vezere-causse.fr 

♦ L’INSEE a publié les derniers chiffres de population. 

La commune de Lissac compte 722 habitants au 1er 

janvier 2012. 

Lissac sur Couze     Saint Cernin de Larche   

Mme TERROU  10 en Moyenne section et 
 14 en Grande section 

  Mme DELPECH  15 en Petite section et  
   8 en Moyenne section 

Mme VANSTAEN  19 en CP   Mme GUILLON  9 en CE2 et 16 en CM1 

Mme TONDINI  17 en CE1 et  9 en CE2   Mme PALATSI  24 en CM2 

Total  69 élèves      72 élèves 

INFORMATIONS DIVERSES 






